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Refuse d'avoir des rapports sexuelles avec
sa femme.

Par Mariani, le 20/05/2014 à 09:05

Bonjour. J'aimerais bien savoir si le faite d'un mari se refuser d'avoir des rapports sexuelles
avec sa femme, sans avoir motif de santé, pendent 7 ans, constitue une faute dans le
mariage? 
Merci bien.

Par louison123, le 20/05/2014 à 11:58

Si la communauté de vie ne peut se faire du fait de l'abstinence du mari, il y a en effet faute et
possibilité de divorce au torts exclusifs de ce dernier.

Par Mariani, le 20/05/2014 à 20:13

Bonjour. J'aimerais bien savoir si vous pouvez me renseigner par rapport à mes questions. Je
vu qu'elles êtes publiées mais je ne sais pas toujours les réponses. Merci.
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